
SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 JUIN 2007 
 

Présents : MM. GALANT J., Bourgmestre, Présidente; 
CAULIER G., HORNY D., EGELS J.P., DESMET-CULQUIN B.; DURIEUX J., Echevins; 
PIGEON M., HALLOT J-P., QUINTIN Y., DUBOIS G, POTTIEZ P., MAUROY-MOULIN-
STALPAERT P., SENECAUT M.; LEURIDANT G., MULLER L., ROBETTE-DELPUTTE 
F., VANDERKEL A., DELHAYE-DEBAUQUE I, MORCRETTE C., DECAMPS P.; 
Conseillers; 
 
DELHAYE Michel, Secrétaire Communal. 
 

---------------------------------------------------- 
 
 Monsieur BREUSE est excusé. 
 
1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 05 JUIN 2007 - 
     PARTIE PUBLIQUE - APPROBATION  
 
 LE CONSEIL COMMUNAL, 
 
 Approuve, par 18 voix pour et 1 abstention, le procès-verbal de la séance du 05 juin 
2007 – partie publique. 

---------------------------------------------------- 
 
 Madame SENECAUT entre en séance. 
 
2. FINANCES – SITUATION DE CAISSE AU 01 JUIN 2007 - INFORMATION  
 
 Monsieur EGELS présente le dossier. 
 
 LE CONSEIL COMMUNAL, 
 
 Est informé de la situation de caisse au 01 juin 2007, à savoir : 719.346,07 €. 
 

---------------------------------------------------- 
 
3. FINANCES – FABRIQUE D’EGLISE SAINT-BARTHELEMY A ERBAUT –  
    COMPTE 2006 - AVIS 
 
 Monsieur EGELS présente le dossier. 
 

Le Compte 2006 se clôture au montant de 13.768,19 € en recettes et 10.170,15 € en 
dépenses, soit un excédent de 3.598,04 €.  L'intervention communale est de 10.683,34 €. 
 

LE CONSEIL COMMUNAL,  
 

Emet un avis favorable, par 19 voix pour et 1 abstention, sur le Compte de l'exercice 
2006 de la fabrique d'église Saint-Barthélemy à Erbaut. 
 

---------------------------------------------------- 



 
4. FINANCES – FABRIQUE D’EGLISE SAINT-ELOI A JURBIS E – COMPTE 2006 – 
    AVIS 
 
 Monsieur EGELS présente le dossier. 
 

Le Compte 2006 se clôture au montant de 40.804,63€ en recettes et 27.764,29 € en 
dépenses soit un excédent de 13.040,34 €.  L'intervention communale est de 18.447,59 € (au 
service ordinaire) et 10.805,30 € (au service extraordinaire). 
 

LE CONSEIL COMMUNAL,  
 

Emet un avis favorable, par 19 voix pour et 1 abstention, sur le Compte de l'exercice 
2006 de la fabrique d'église Saint-Eloi de Jurbise. 
 

---------------------------------------------------- 
 
5. FINANCES – FABRIQUE D’EGLISE NOTRE DAME DU PERPE TUEL SECOURS 
    A MASNUY-SAINT-JEAN – COMPTE 2006 – AVIS 
 
 Monsieur EGELS présente le dossier. 
 

Le Compte 2006 se clôture au montant de 27.014,73 € en recettes et 13.238,30 € en 
dépenses soit un excédent de 13.776,43 €.  L'intervention communale est de 2.216,45 €. 
 

LE CONSEIL COMMUNAL,  
 

Emet un avis favorable, par 19 voix pour et 1 abstention, sur le Compte de l'exercice 
2006 de la fabrique d'église Notre-Dame du Perpétuel Secours de Masnuy-Saint-Jean. 
 

---------------------------------------------------- 
 
6. FINANCES – MODIFICATION BUDGETAIRE N°1 DE L’EXER CICE 2006 DE LA  
    FABRIQUE D’EGLISE NOTRE DAME DE VACRESSE A HERC HIES – AVIS 
 
 Monsieur EGELS présente le dossier.  Il fait ensuite remarquer qu’une erreur a été 
corrigée par ses services, à savoir : 
 
 MB n°1 au service ordinaire du budget 2006 de Notre Dame de Vacresse : 
 

- erreur d’encodage dans le subside communal sollicité : 14.473,85 € et non 27.446,86 € 
et dans la colonne « nouveaux montants sollicités » : 15.039,61 € au lieu de 28.012,62 
€ : erreurs qui ont été rectifiées par mes services avant l’envoi à la Région Wallonne. 

- suite à l’adaptation des traitements du personnel rémunéré et de l’assurance-incendie : 
supplément de subside demandé de 565,76 €. 

 
D’après le budget initial : Recettes :    27.446,86 
         Recettes en plus :        565,76 
 
D’après le budget initial : Dépenses :  27.446,86 



         Dépenses en plus :       565,76 
 
Nouveau Résultat :        Recettes :    28.012,62 
         Dépenses :   28.012,62 
 

La participation communale s’élève à 15.039,61 € 
 

LE CONSEIL COMMUNAL, 
 
Emet un avis favorable, par 19voix pour et 1 abstention, sur la modification budgétaire 

n° 1 de la Fabrique d’Eglise Notre-Dame de Herchies – Vacresse. 
 

---------------------------------------------------- 
 
7. FINANCES – FABRIQUE D’EGLISE NOTRE DAME DE VACRE SSE A 
    HERCHIES – COMPTE 2006 – AVIS 
 

Le Compte 2006 se clôture au montant de 27.122,61€ en recettes et 23.584,94 € en 
dépenses, soit un excédent de 3.537,67 €.  L'intervention communale est de 14.473,85 €. 
 

LE CONSEIL COMMUNAL,  
 

Emet un avis favorable, par 19 voix pour et 1 abstention, sur le Compte de l'exercice 
2006 de la fabrique d'église Notre-Dame à Herchies-Vacresse. 
 

---------------------------------------------------- 
 
8. FINANCES – SYNODE DE L’EGLISE PROTESTANTE UNIE DE BAUDOUR- 
    HERCHIES-VACRESSE – COMPTE 2006 – AVIS 
 

Le Compte 2006 se clôture au montant de 32.223,17 € en recettes et 21.363,03€ en 
dépenses, soit un excédent de 10.860,14 €.  L'intervention communale est de 6.901,97 €. 
 

LE CONSEIL COMMUNAL,  
 

Emet un avis favorable, par 19 voix pour et 1 abstention, sur le Compte de l'exercice 
2006 de la l’Eglise Protestante de Baudour-Herchies. 
 

---------------------------------------------------- 
 
9. FINANCES – MODIFICATION BUDGETAIRE N°1 DE L’EXER CICE 2007 DE LA 
    FABRIQUE D’EGLISE SAINT-ELOI A JURBISE – AVIS  
 

Monsieur EGELS, Echevin des Finances, présente la modification budgétaire n° 1 au 
budget 2007 de la Fabrique d’Eglise Saint-Eloi de Jurbise dont la récapitulation est la 
suivante : 
 
D’après le budget initial : Recettes :    38.469,90 
         Recettes en plus :     6.300,00 
 



D’après le budget initial : Dépenses :  38.469,90 
         Dépenses en plus :    6.300,00 
 
Nouveau Résultat :        Recettes :    44.769,90 
         Dépenses :   44.769,90 
 

La participation communale s’élève à 35.028,95 euros. 
 

LE CONSEIL COMMUNAL, 
 
Emet un avis favorable, par 19voix pour et 1 abstention, sur la modification budgétaire 

n° 1 au budget 2007de la Fabrique d’Eglise Saint-Eloi de Jurbise. 
 

---------------------------------------------------- 
 
10. FINANCES – MODIFICATION BUDGETAIRE N°1 DE L’EXE RCICE 2007 DE  
      LA FABRIQUE D’EGLISE NOTRE DAME DU PERPETUEL SECOURS A  
      MASNUY-SAINT-JEAN – AVIS 
 

Monsieur EGELS, Echevin des Finances, présente la modification budgétaire n° 1 au 
budget 2007 de la Fabrique d’Eglise Notre Dame du Perpétuel Secours de Masnuy-Saint-Jean 
dont la récapitulation est la suivante : 
 
D’après le budget initial : Recettes :     19.428,30 
         Recettes en plus :     1.125,00 
 
D’après le budget initial : Dépenses :  19.428,30 
         Dépenses en plus :    1.125,00 
 
Nouveau Résultat :        Recettes :    20.553,30 
         Dépenses :   20.553,30 
 

Il s’agit d’un ajustement interne, il n’y a aucun supplément communal. 
 

LE CONSEIL COMMUNAL, 
 
Emet un avis favorable, par 19voix pour et 1 abstention, sur la modification budgétaire 

n° 1 au budget 2007de la Fabrique d’Eglise Notre-Dame du Perpétuel Secours de Masnuy-
Saint-Jean. 
 

---------------------------------------------------- 
 
11. FINANCES – REVISION DEFINITIVE DU TAUX POUR CER TAINS  
      EMPRUNTS DONT L’ENCOURS ACTUEL S’ELEVE A 1.300.941,76 € - 
      RATIFICATION  
 

LE CONSEIL COMMUNAL, 
 

Considérant la composition actuelle du portefeuille « dette » de l’Administration 
Communale de Jurbise; 



 
Vu la situation actuelle de la courbe des taux; 

 
Vu les techniques de financement alternatives proposées par Dexia Banque SA, 

profitant de la courbe des taux actuellement favorable; 
 

Vu les fiches techniques et les simulations indicatives, en rapport avec ces techniques 
de financement alternatives, fournies par Dexia Banque SA, que la commune a parcouru 
attentivement et qui fournissent toutes les informations utiles concernant le produit contracté; 
 

Attendu que l’opération proposée s’intègre dans le cadre de la gestion de la dette et de 
contrats existants et se trouve de ce fait exclue du champ d’application de la réglementation 
sur les marchés publics; 
 

Attendu que les conditions de ces techniques ont une durée de validité très courte et 
qu'il est donc nécessaire de réagir rapidement; 
 

Vu l’article L1222-4 de l'arrêté du Gouvernement wallon du 22 avril 2004 portant 
codification de la législation relative aux pouvoirs locaux, en vertu duquel le Collège peut 
apporter à un contrat toute modification qu'il juge nécessaire en cours d'exécution pour autant 
qu'il n'en résulte pas des dépenses supplémentaires de plus de 10 pourcent; 
 

Vu la délibération prise par le Collège Communal, réuni en séance du 12 juin 2007, 
par laquelle le Collège donne son accord quant à la fixation des taux d’intérêts des crédits 
énumérés dans la proposition (cf. annexe) d'un montant total de 1.300.941,76 € emprunts 
faisant appel à la technique du « Triple Floor Fixed Rate » jusqu’à leur échéance; 
 

Vu le Code de la Démocratie Locale et Décentralisation; 
 

Sur proposition du Collège Communal, 
 

DECIDE à l’unanimité : 
 
Article 1er : 
De ratifier la décision du Collège Communal prise en application de l’article L1123-23 du 
Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation étant donné qu’il était opportun de 
réagir rapidement pour bénéficier des meilleures conditions financières des emprunts. 
 
Article 2: 
De transmettre la présente résolution à Dexia Banque s.a. et à Monsieur le Receveur 
communal pour disposition. 
 

Tableau: emprunts faisant l'objet du ‘Triple Floor Fixed Rate’ 
 

Prêts SRD Date échéance Date révision Taux actuel 
1349 215.734,95 31/12/2017   4,96% 
1387 452.492,99 01/07/2020 28/06/2011 4,47% 
1411 161.468,89 01/07/2021   4,91% 
1412 293.512,53 01/07/2022   4,91% 



1420 177.732,40 01/10/2023 08/07/2008 3,43% 
 

Barrières à 2 %- 5 % 
 

---------------------------------------------------- 
 
12. URBANISME – TRAVAUX D’EGOUTTAGE PRIORITAIRE EXL USIF DE LA 
      RUE DE GHLIN A JURBISE (SECTION D’ERBISOEUL)  
 
 LE CONSEIL COMMUNAL, 
 
           Vu  la demande de permis d’urbanisme introduite par l’Intercommunale I.D.E.A., dont 
les bureaux se trouvent à 7000 Mons, rue de Nimy n° 53 pour exécuter sur un terrain sis à 
7050 Jurbise ( section d’Erbisoeul), rue de Ghlin les travaux ou actes suivants : 
 

Egouttage prioritaire exclusif de la rue de Ghlin à Erbisoeul. 
 

           Vu la loi organique du 29 mars 1962, sur l’aménagement du territoire et l’urbanisme, 
modifiée par les lois des 22 avril 1970, 22 décembre 1970, 25 juillet 1974 et 28 juillet 1976; 
 
           Vu les décrets du Gouvernement Wallon des 27 novembre 1997, 18 juillet 2002 et 03 
février 2005; 
 
           Vu que le projet s’inscrit dans une zone d’habitat; 
 
           Vu le Code Wallon de l’Aménagement du Territoire, de l’urbanisme et du Patrimoine, 
notamment en ses articles  128, 129 et 330 – 9, 
 
           Considérant que l’enquête publique s’est déroulée du 09 mars 2007 au 23 mars 2007 
et n’a suscité  aucune réclamation; 
 
           Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
 
           Considérant l’avis favorable du Collège Communale de Jurbise en date du 05 juin 
2007;     

 
            DECIDE à l’unanimité :    
 

Art. 1er: D’émettre un avis favorable sur la demande de permis d’urbanisme de 
l’Intercommunale I.D.E.A.. 
 
Art.  2 : Un extrait de la présente délibération sera ajouté au dossier de la demande de 
permis d’urbanisme, avec les autres documents prescrits. 

 
---------------------------------------------------- 

 
13. URBANISME – LOTISSEMENT, FRONT DE LA RUE DE GHL IN ET DE LA  
      RUE BASSE – 4 LOTS DE TERRAINS A BATIR – AVIS 
 

LE CONSEIL COMMUNAL, 



 
 Vu la demande introduite le 23 janvier 2007 relative à un projet de lotissement sur le 
terrain sis front de la rue de Ghlin et de la rue Basse à Jurbise (section d’Erbisoeul), cadastré 
Section B n°133L/partie : vendre quatre lots comme terrain à bâtir; 
 
 Considérant l'avis du service voyer provincial du 15 février 2007 relatif aux 
alignements à front des chemins vicinaux n°5(rue de Ghlin et n° 4 (rue Basse) à respecter, au 
recul du front de bâtisse et mentionnant les charges d'équipement à respecter 
(indépendamment des réseaux d'eau, d'énergie et de communication); 
 
 Considérant l'enquête publique réalisée du 02 février 2007 au 16 février 2007 dont 
procès-verbal constatant qu’aucune d’observation n’a été introduite à l'encontre du projet de 
lotissement; 
 
 Vu l’avis favorable du Collège Communal réuni le 12 juin 2007; 
 
            Vu le Code Wallon de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et du 
Patrimoine;   
 
 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
 
 DECIDE à l’unanimité :  
 
Article 1er : D’émettre un avis favorable sur le projet de lotissement dont objet en 

respectant les propositions de l'Inspection générale du service voyer de la 
Province de Hainaut. 

 
Article 2 : De transmettre exemplaire de la présente décision au fonctionnaire délégué de 

la Direction Générale de l'Aménagement du Territoire, du Logement et du 
Patrimoine de la Région Wallonne, au propriétaire du terrain à lotir et à son 
mandataire, auteur de projet. 

 
---------------------------------------------------- 

 
14. TRAVAUX – ENTRETIEN EXTRAORDINAIRE DE VOIRIE – EXERCICE 2007- 
      LOT 1 – REVETEMENT HYDROCARBONE RUE GASTON RE MSON ET  
      RAMPES CHEMIN DU PRINCE – CAHIER SPECIAL DES CHARGES, DEVIS 
      ESTIMATIF, FIXATION DU MODE DE PASSATION DU M ARCHE ET  
      CRITERES DE SELECTION QUALITATIVE – APPROBATI ON 
 

LE CONSEIL COMMUNAL, 
 

Attendu que la rue Gaston Remson à Masnuy-St-Jean et les rampes des plateaux- 
ralentisseurs au chemin du Prince à Erbisoeul, nécessitent des travaux d'entretien;  
 

Vu l'inscription budgétaire d'un montant de 100.000 EUR T.V.A.C. à l'article 
421.01/735-60 du budget extraordinaire de l'exercice 2007 pour les lots 1 et 2 des travaux 
d’entretien extraordinaire des voiries – Exercice 2007; 
 



Vu le cahier spécial des charges, métré et devis estimatif établis par le Hainaut 
Ingénierie Technique portant sur un montant de 54.962,44 EUR  T.V.A. comprise pour le lot 
1 - Rue Gaston Remson à Masnuy-St-Jean et Chemin du Prince à Erbisoeul; 
     

Attendu qu'il y a lieu d'approuver le cahier spécial des charges, métré et devis 
estimatif des travaux, ainsi que de fixer le mode de passation du marché et les critères de 
sélection qualitative; 
 

Vu la loi du 24.12.1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, 
de fournitures et de services (M.B. du 22.01.1994); 
 

Vu l'arrêté royal du 08.01.1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures 
et de services et aux concessions de travaux publics (M.B. du 26.01.1996); 
 

Vu l'arrêté royal du 26.09.1996 établissant les règles générales d'exécution des 
marchés publics et des concessions de travaux publics (M.B. du 18.10.1996); 
 

DECIDE : à l’unanimité  
 
Article 1er - D'approuver le cahier spécial des charges et le métré relatifs aux travaux  

d'entretien extraordinaire des voiries – Exercice 2007 – Lot 1 - Rue Gaston 
Remson à Masnuy-St-Jean et Chemin du Prince à Erbisoeul, ainsi que le devis 
estimatif au montant de 54.962,44 EUR T.V.A. comprise. 

 
Article 2. - De fixer comme mode de passation de marché la procédure négociée sans 

publicité. 
 
Article  3. - De fixer les critères de sélection qualitative comme suit; 
                       Renseignements et documents à fournir par les soumissionnaires : 
  
1° un extrait du casier judiciaire attestant qu'il ne se trouve pas dans une des situations 

visées à l'article 17  1°, 2° ou 3° de l' A.R. du 08.01.1996 relatif aux marchés publics; 
2° une attestation d' O.N.S.S. conforme aux dispositions de l'article 17 bis de l' A.R. du 

08.01.1996 relatif aux marchés publics; 
3°  un certificat d'enregistrement catégorie 05 ou 009; 

4° une liste d'au moins cinq références de travaux similaires et de même ampleur 
exécutés au cours des cinq dernières années appuyée de certificats de bonne exécution. 

 
Les entrepreneurs agréés en catégorie C sont dispensés de produire les documents repris 
aux 1° et 4°.  
 
Article 4. – De transmettre un extrait de la présente délibération au Hainaut Ingénierie 

Technique et à Monsieur le Receveur Communal pour disposition. 
 

---------------------------------------------------- 
 
 
 
 
 



15. TRAVAUX – ENTRETIEN EXTRAORDINAIRE DE VOIRIE – EXERCICE 2007- 
      LOT 2 – POSE ET REFECTION DE FILETS D’EAU DE SAINT-MOULIN A  
      HERCHIES ET REFCTION DE FILETS D’EAU RUE DES MASNUY A  
      MASNUY-SAINT-JEAN – CAHIER SPECIAL DES CHARGE S, DEVIS  
      ESTIMATIF, FIXATION DU MODE DE PASSATION DU M ARCHE ET  
      CRITERES DE SELECTION QUALITATIVE – APPROBATI ON 
 

LE CONSEIL COMMUNAL, 
 

Attendu que la rue de St-Moulin à Herchies (filets d’eau) et la rue des Masnuy à 
Masnuy-St-Jean (filets d’eau), nécessitent des travaux d'entretien;  
 

Vu l'inscription budgétaire d'un montant de 100.000 EUR T.V.A.C. à l'article 
421.01/735-60 du budget extraordinaire de l'exercice 2007 pour les lots 1 et 2 des travaux 
d’entretien extraordinaire des voiries – Exercice 2007; 
 

Vu le cahier spécial des charges, métré et devis estimatif établis par le Hainaut 
Ingénierie Technique portant sur un montant de 61.749,69 EUR T.V.A. comprise pour le lot 2 
- Rue de St-Moulin à Herchies et Rue des Masnuy à Masnuy-St-Jean; 
     

Attendu qu'il y a lieu d'approuver le cahier spécial des charges, métré et devis 
estimatif des travaux, ainsi que de fixer le mode de passation du marché et les critères de 
sélection qualitative; 
 

Vu la loi du 24.12.1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, 
de fournitures et de services (M.B. du 22.01.1994); 
 

Vu l'arrêté royal du 08.01.1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures 
et de services et aux concessions de travaux publics (M.B. du 26.01.1996); 
 

Vu l'arrêté royal du 26.09.1996 établissant les règles générales d'exécution des 
marchés publics et des concessions de travaux publics (M.B. du 18.10.1996); 
 

DECIDE : à l’unanimité 
 
Article 1er  - D'approuver le cahier spécial des charges et le métré relatifs aux travaux  

d'entretien extraordinaire des voiries – Exercice 2007 – Lot 2 - Rue de St-
Moulin à Herchies et Rue des Masnuy à Masnuy-St-Jean, ainsi que le devis 
estimatif au montant de 61.749,69 EUR  T.V.A. comprise. 

 
Article 2. - De fixer comme mode de passation de marché la procédure négociée sans 

publicité. 
 
Article  3. - De fixer les critères de sélection qualitative comme suit ; 

Renseignements et documents à fournir par les soumissionnaires : 
  
1° un extrait du casier judiciaire attestant qu'il ne se trouve pas dans une des situations 

visées à l'article 17 1°, 2° ou 3° de l' A.R. du 08.01.1996 relatif aux marchés publics; 
2° une attestation d' O.N.S.S. conforme aux dispositions de l'article 17 bis de l' A.R. du 

08.01.1996 relatif aux marchés publics; 



3°  un certificat d'enregistrement catégorie 05 ou 009; 
4° une liste d'au moins cinq références de travaux similaires et de même ampleur 
exécutés au cours des cinq dernières années appuyée de certificats de bonne exécution. 

 
Les entrepreneurs agréés en catégorie C sont dispensés de produire les documents repris 
aux 1° et 4°.  
 
Article 4. – De transmettre un extrait de la présente délibération au Hainaut Ingénierie 

Technique et à Monsieur le Receveur Communal pour disposition. 
 

---------------------------------------------------- 
 
16. TRAVAUX – ACQUISITION DE CAMIONNETTES POUR LE S ERVICE DES 
      TRAVAUX (2 LOTS EN UN SEUL MARCHE) – CAHIER SPECIAL DES  
      CHARGES, DEVIS ESTIMATIF, FIXATION DU MODE DE  PASSATION DU  
      MARCHE ET DES CRITERES DE SELECTION QUALITATI VE –  
      APPROBATION 
 
 Monsieur MULLER pose la question suivante : quand procède-t-on à un marché à 
procédure négociée sans publicité? 
 
 L’Echevin des Finances répond que cette procédure s’applique à un montant inférieur 
à 67.000 € hors T.V.A. 

 
LE CONSEIL COMMUNAL,  

 
Vu l'augmentation des tâches à accomplir dans l'entité en matière d'entretien de voiries 

et de bâtiments; 

 

Vu la vétusté de plusieurs véhicules du service des travaux et les frais liés à cette 
situation; 

 

Vu par conséquent la nécessité de procéder à l'acquisition de deux camionnettes pour 
le service des travaux; 
 

Vu les inscriptions d'un montant de 27.000 EUR à l'article 421/741-52 et d’un montant 
de 23.000 EUR à l’article 421.01/741-52 du budget de l'exercice 2007; 
 

Vu le cahier spécial des charges et le montant estimatif établis par le service des 
travaux;      
 

Vu l'estimation de l'acquisition au montant de 49.900 EUR T.V.A. comprise ; 
 

Attendu qu'il y a lieu d'approuver le cahier spécial des charges et le devis estimatif, 
ainsi que de fixer le mode passation du marché; 
 

Vu la loi du 24.12.1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, 
de fournitures et de services (M.B. du 22.01.1994); 



 
Vu l'arrêté royal du 08.01.1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures 

et de services et aux concessions de travaux publics (M.B. du 26.01.1996); 
 

Vu l'arrêté royal du 26.09.1996 établissant les règles générales d'exécution des 
marchés publics et des concessions de travaux publics (M.B. du 18.10.1996); 
 

DECIDE : à l’unanimité  
 
Article 1er. - D'approuver le cahier spécial des charges relatif à l'acquisition de deux 

camionnettes pour le service des travaux de l'Administration Communale, ainsi 
que le devis estimatif au montant de 49.900 EUR  T.V.A. comprise. 

 
Article 2. De fixer comme mode de passation de marché la procédure négociée sans 

publicité. 
 
Article 3. - De transmettre un extrait de la présente délibération à Monsieur le Receveur 

Communal pour disposition. 
 

---------------------------------------------------- 
 
17. QUESTIONS ORALES 
 
 Monsieur MULLER fait remarquer un certain manque d’entretien des pelouses autour 
des églises. 
 
 L’Echevin des Travaux acquiesce et explique cette situation par le surcroît de travail 
engendré pour les ouvriers communaux par les récentes élections et fêtes scolaires.  Il signale 
qu’à partir de maintenant le rythme normal de tonte a repris. 
 
 Monsieur MULLER demande si les dispositions légales ont été respectées pour le 
passage à piétons, rue de Ghlin, à proximité du carrefour avec la Voie des Curés. 
 
 Monsieur HORNY s’en assurera et mentionne que ce marquage a été effectué d’après 
les dispositions de la Police Locale. 
 
 La Présidente fait part du courrier de Monsieur le Gouverneur par lequel il approuve la 
délibération du Conseil Communal de Jurbise en date du 30 janvier 2007 fixant la 
contribution financière 2007 pour la Zone de Police Sylle et Dendre, pour l’exercice 2007 au 
montant de 541.850,29 €. 
 
 Elle donne connaissance ensuite, du relevé des communes ayant réalisé l’élaboration 
d’un schéma de structure et un règlement communal d’urbanisme, à Madame SENECAUT 
qui avait posé la question à la séance précédente. 
 
Communes non décentralisées 
 
BOUSSU        20.087 habitants 
DOUR         16.810 habitants 
HONNELLES        5.007 habitants 



JURBISE        9.769 habitants 
QUEVY        7.772 habitants 
CHIEVRES        6.006 habitants 
LESSINES        17.657 habitants 
BRUGELETTE       3.312 habitants 
BERNISSART       11.453 habitants 
QUIEVRAIN : schéma de structure adopté novembre 2006 (projet RCU en cours) 
         6.891 habitants 
BELOEIL        13.401 habitants 
HENSIES        6.760 habitants 
LENS         3.854 habitants 
SILLY         7.815 habitants 
 
Communes décentralisées 
 
COLFONTAINE : RCU + schéma de structure   20.046 habitants 
FRAMERIES : RCU + schéma de structure    20.725 habitants 
MONS : RCU + schéma de structure     90.978 habitants 
QUAREGNON : RCU + schéma de structure   18.755 habitants 
ENGHIEN : RCU + schéma de structure    11.714 habitants 
SAINT-GHISLAIN + RCU et schéma de structure   22.476 habitants 
 
 Madame SENECAUT l’en remercie et interpelle l’Echevin des Travaux concernant les 
nuisances subies par les riverains des différents chantiers rue des Bruyères, rue du Grand Jour, 
… 
 Monsieur HORNY répond qu’il est parfaitement conscient du problème mais que le 
travail est toujours sujet aux aléas climatiques et aux impondérables liés à ces chantiers. 
 
 Madame GALANT mentionne que la finalisation du site internet de la Commune est 
prévue pour la fin de ce mois et qu’il sera dès lors accessible pour le 01 juillet 2007. 
 
 Monsieur HALLOT demande ce qu’il résulte de la réunion organisée suite au décret 
du Ministre ANTOINE relatif au logement social. 
 
 La Présidente rapporte que suite à cette réunion, aucune décision définitive n’a été 
arrêtée et que le Collège Communal s’est prononcé en faveur de la poursuite de la 
collaboration avec la Société Haute Senne Logement ainsi que de développer le projet initié 
en 1999. 

---------------------------------------------------- 
 

HUIS CLOS… 
---------------------------------------------------- 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la Présidente lève la séance et souhaite de bonnes vacances 

aux Conseillers Communaux. 
 

PAR LE CONSEIL, 
 
Le Secrétaire,         La Présidente, 


